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Objectif 9 : Restaurer les continuités écologiques sur les cours d'eau 

 

N° Intitulé disposition 

Continuité longitudinale 

61 Mettre en place une stratégie de restauration de la continuité longitudinale 

64 Réaliser des travaux de rétablissement de la continuité écologique 

Connectivité latérale 

61b Mettre en place une stratégie de restauration de la connectivité latérale 

65 Restaurer la connectivité latérale 

Connaissance et communication 

62 Améliorer les connaissances sur les poissons migrateurs 

63 Sensibiliser les propriétaires d’ouvrages aux notions de continuité écologique 
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Disposition 61 : Mettre en place une stratégie de restauration de la continuité longitudinale  

Contexte : 

Selon le Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE), les cours d’eau du territoire du SAGE 
Somme aval et Cours d’eau côtiers comporte par 230 ouvrages de tous types dont 87 sont 
franchissables. 

Des travaux de restauration de la continuité ont déjà été réalisés sur les cours d’eau classés en 
liste 2 principalement. La réalisation d’un bilan des actions engagées permettra d’affiner la 
stratégie d’intervention sur le bassin versant. 

Enoncé de la disposition : 

Les services de l’Etat, les collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents et 
la structure porteuse du SAGE définissent, sur la base des données existantes et de manière 
concertée, une stratégie de rétablissement de la continuité écologique longitudinale sur le 
territoire du SAGE ayant pour objectifs l’amélioration de la circulation piscicole et un transit 
sédimentaire suffisant. 

Pour  cela, la CLE propose de suivre les axes stratégiques suivants : 

 Actualiser l’inventaire des ouvrages hydrauliques faisant obstacle à l’écoulement au sein 
de la base ROE et de leurs caractéristiques 

 Identifier des tronçons prioritaires sur les cours d’eau classés en liste 2, et en liste 1 selon 
les opportunités, pour le rétablissement de la continuité longitudinale ;  

 Réaliser une hiérarchisation des ouvrages à aménager pour rétablir la continuité 
écologique, en précisant le caractère patrimonial des ouvrages ; 

 Diffuser les retours d’expérience des actions et des aménagements déjà réalisés sur le 
territoire et les bénéfices constatés ; 

 Préconiser des travaux en considérant les enjeux économiques et la valeur patrimoniale 
des ouvrages. Une vigilance particulière sera portée, dans le respect de la réglementation 
en vigueur, à l’impact des travaux sur les débits des cours d’eau et sur les conditions 
d’alimentation par la nappe d’accompagnement des zones humides contiguës. 

 

La Commission Locale de l’Eau incite les structures compétentes à définir, en concertation avec les 
propriétaires des ouvrages et la structure porteuse du SAGE, des scénarii d’aménagement sur les 
tronçons pour rétablir la continuité écologique et à réaliser une analyse coûts/bénéfices par cours 
d’eau des scenarii proposés pour retenir les aménagements prioritaires. 

La stratégie conduit à l’élaboration de programmes pluriannuels d’actions hiérarchisées et 
sectorisées sur un pas de temps de 5 ans. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Réseau hydrographique du bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : AMEVA, Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Associations syndicales de propriétaires, Propriétaires d’ouvrages 

Partenaires pressentis : Services de l’Etat et établissements publics locaux (AFB), Agence de l’Eau 
Artois-Picardie 

Rappel de la réglementation :  

• Article L214-17 du Code de l'environnement relatif au classement des cours d’eau en Liste 
1 et 2 

• Article L214-18-1 du Code de l'environnement portant sur les obligations relatives aux 
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moulins à eau équipés 

• Article L371-1 du Code de l'environnement définissant les trames verte et bleue 

• Article R214-109 du Code de l'environnement définissant la notion d’obstacle à la 
continuité écologique 

• Article L214-3-1 du Code de l’environnement relatif à la remise en état des sites 
définitivement arrêtés 

• Article R214-27 du Code de l’environnement concernant les ouvrages dont les détenteurs 
des droits réels n’ont pu être identifiés 

• Article 120 de la Loi biodiversité 

• Arrêtés du 20 décembre 2012 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 1° et au 
2° du I de l’article L214-17 du Code de l’environnement pour le bassin Artois-Picardie 

Lien SDAGE : A-6.1, A-6.3, E-5.1 

Lien PAGD : D64 

(Atlas : Carte des cours d’eau classés en Liste 1 et 2) 
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Disposition 64 : Réaliser des travaux de rétablissement de la continuité écologique 

Contexte : 

Pour rappel : 

 les ouvrages situés sur les cours d’eau classés en liste 2 doivent être remis en conformité 
dans un délai de 5 ans à compter de la date de publication de l’arrêté de classement 
(20/12/2012). 

 Le classement des cours d’eau en liste 1 vise à prévenir la dégradation et préserver la 
fonctionnalité de cours d'eau à forte valeur patrimoniale (grands migrateurs, …). Il 
empêche la construction de tout nouvel obstacle à la continuité écologique. 

 
L’ensemble des cours d’eau du territoire du SAGE est classé en liste 1. De nombreux cours d’eau 
sont également classés en liste 2. (Carte n°xx) 
Parmi les 230 ouvrages référencés, des travaux de restauration de la continuité ont déjà été 
réalisés sur 50 ouvrages du bassin versant et sont à l’étude ou programmés pour 68 ouvrages du 
territoire pour une échéance 2020. Toutefois, des travaux restent encore à réaliser pour de 
nombreux ouvrages. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau rappelle aux propriétaires la nécessité d’intervenir sur les ouvrages 
établis sur les cours d’eau classés en liste 2. Pour les autres ouvrages, elle recommande 
d’intervenir en priorité sur : 

 Les ouvrages prioritaires des zones d’actions prioritaires du Plan de gestion Anguille, 

 Les autres ouvrages identifiés comme prioritaires sur le territoire dans le cadre de 
l’élaboration de la Stratégie de restauration de la continuité (disposition 61). 

Lorsque, lors des procédures de police de l’eau, la consultation de la Commission Locale de l’Eau 
n’est pas obligatoire (notamment dans le cadre des renouvellements ou modifications des droits 
d’usage), les services de la Police de l’Eau sont appelés à veiller particulièrement au respect de la 
continuité écologique et au bon fonctionnement des aménagements réalisés et sont invités à 
consulter la Commission Locale de l’Eau 

La Commission Locale de l’Eau recommande aux propriétaires de privilégier les solutions 
permettant de restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques. Ces solutions de 
reprise/réaménagement des ouvrages sont proposées au cas par cas, après l’étude des impacts sur 
le cours d’eau, les milieux humides et les usages associés et en tenant compte des aspects 
patrimoniaux.  

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et l’Agence 
Française pour la Biodiversité, peut accompagner techniquement les propriétaires ou 
gestionnaires des ouvrages pour le suivi des études préalables et la réalisation des travaux. 

Pour les autres obstacles, considérés comme de moindre priorité dans le cadre de la stratégie de 
restauration de la continuité (disposition 61), les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics locaux sont invités à saisir toutes les opportunités, en concertation avec les propriétaires, 
pour restaurer la continuité écologique : volonté des propriétaires, possibilité de restauration à 
l’occasion d’un projet de réhabilitation ou réaménagement d’un moulin, etc. 

Par ailleurs, dans le cadre des opérations de restauration de la continuité écologique, les 
collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents sont invités à évaluer, en 
collaboration avec les fédérations sportives et de loisirs, l’opportunité d’installer des passes pour 
la navigation des embarcations légères non motorisées afin d’allonger des parcours existants ou 
permettre l’ouverture de nouveaux parcours. 

Typologie : Opérationnel 
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Secteur géographique : Réseau hydrographique du bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Propriétaires et gestionnaires d'ouvrages Collectivités territoriales 
et établissements publics locaux compétents, Associations syndicales de propriétaires, Fédérations 
départementales de Canoë-Kayak, Agence de l’eau Artois-Picardie, AMEVA 

Partenaires pressentis : Services de l’Etat et établissements publics locaux (AFB), Agence de l’Eau 
Artois-Picardie 

Rappel de la réglementation :  

• Article L214-17 du Code de l'environnement relatif au classement des cours d’eau en Liste 1 et 2 
• Arrêtés établissant la liste des cours d’eau mentionnée aux 1° et 2° du I de l’article L214-17 pour 

le bassin Artois-Picardie du 20 décembre 2012 

Lien SDAGE : A-6.1, A-6.3, A-6.4, E-5.1 

Lien PAGD : D63 
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Disposition 61b : Mettre en place une stratégie de restauration de la connectivité latérale  

Contexte : 

La Somme est canalisée sur une large partie de son linéaire et connectée hydrauliquement aux 
contre-fossés et aux bras de Vieille Somme. La continuité écologique latérale (connexion lit mineur 
– lit majeur) n’intervient qu’entre les contre-fossés, les bras de Vieille Somme et les marais et 
plans d’eau attenants. La restauration de la connectivité latérale dans la vallée de la Somme 
constitue une priorité sur le bassin versant, pour la préservation et le maintien des zones humides 
de la vallée. 

Sur les affluents de la Somme qui sont profondément modifiés par des déconnexions des fonds de 
vallées, l’enjeu de la connectivité latérale est important mais implique des possibilités d’actions 
plus limitées. 

Enoncé de la disposition : 

Les services de l’Etat, les collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 
ainsi que la structure porteuse du SAGE sont invités à définir de manière concertée et en 
collaboration avec les propriétaires riverains, une stratégie de rétablissement de la connectivité 
latérale sur le bassin. La CLE propose de travailler prioritairement dansla vallée de la Somme et sur 
certains affluents, notamment l’Avre. 

Cette stratégie identifie des tronçons de cours d’eau prioritaires pour le rétablissement de la 
connectivité latérale. Elle veille à prendre en compte l’aspect patrimonial des zones humides, 
notamment vis-à-vis de la qualité de l’eau et des risques de drainage des zones humides. 

Ce travail prend en compte le travail de reconnexion de zones d’expansion de crue préconisée à la 
disposition 98. 

La stratégie conduit à l’élaboration d’un programme d’actions hiérarchisées et sectorisées sur un 
pas de temps de 5 ans. 

Les structures compétentes peuvent définir, en concertation avec les propriétaires et la structure 
porteuse du SAGE, des scénarii d’aménagement sur les tronçons de cours d’eau prioritaires pour 
rétablir la connectivité latérale. 

La Commission Locale de l’Eau incite également les collectivités territoriales et les établissements 
publics locaux compétents à réaliser une analyse coûts/bénéfices par cours d’eau des scenarii 
proposés pour retenir les aménagements prioritaires. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : AMEVA, Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents 

Partenaires pressentis : Services de l’Etat et établissements publics locaux (AFB), Agence de l’Eau 
Artois-Picardie 

Rappel de la réglementation :  

• Article L214-17 du Code de l'environnement relatif au classement des cours d’eau en Liste 
1 et 2 

• Article L371-1 du Code de l'environnement définissant les trames verte et bleue 

• Article R214-109 du Code de l'environnement définissant la notion d’obstacle à la 
continuité écologique 

• Article L214-3-1 du Code de l’environnement relatif à la remise en état des sites 
définitivement arrêtés 

• Article R214-27 du Code de l’environnement concernant les ouvrages dont les détenteurs 
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des droits réels n’ont pu être identifiés 

Lien SDAGE : A-5.7, A-6.3 

Lien PAGD : D65, D98 

Disposition 65 : Restaurer la connectivité latérale  

Contexte : 

La Somme est canalisée sur une large partie de son linéaire et connectée hydrauliquement aux 
contre-fossés et aux bras de Vieille Somme. La continuité écologique latérale (connexion lit mineur 
– lit majeur) n’intervient qu’entre les contre-fossés, les bras de Vieille Somme et les marais et 
plans d’eau attenants. La restauration de la connectivité latérale sur le fleuve Somme constitue 
une priorité sur le bassin versant, pour la préservation et le maintien des zones humides de la 
vallée. La problématique de la continuité latérale est importante sur les affluents de la Somme qui 
sont profondément modifiés par des déconnexions des fonds de vallées, impliquant des 
possibilités d’actions plus limitées. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau encourage les collectivités territoriales et établissements publics 
locaux compétents à mettre en œuvre le programme d’actions défini à la disposition 61 b visant à 
restaurer la connectivité latérale en priorité dans la vallée de la Somme voire des principaux 
affluents (Avre). 

Le rétablissement de la connectivité latérale pourra s’effectuer notamment par la connexion avec 
les annexes alluviales. 

Dans le cadre de ces aménagements, la Commission Locale de l’Eau souhaite que les maîtres 
d’ouvrage portent une vigilance particulière à : 

 Opter pour la solution optimale qui permet le gain écologique le plus important tout en 
tenant compte de la faisabilité technique et financière ainsi que du patrimoine ; 

 Eviter d’aggraver le risque d’inondation ; 

 Eviter tout impact négatif des opérations de restauration de la connectivité sur les zones 
humides et les annexes alluviales ; 

 Eviter tout transfert d’espèces exotiques envahissantes lié à la restauration de la 
connectivité latérale. 

La structure porteuse est associée à ces démarches. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat et établissements 
publics locaux 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-5.7, A-6.3, C-4 

Lien PAGD : D61b, D83 
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Disposition 62 : Améliorer les connaissances sur les poissons migrateurs 

Contexte : 

L’ensemble des cours d’eau du territoire est concerné par un classement en liste 1 et de nombreux 
cours d’eau du bassin versant sont classés en liste 2. 

Le territoire du SAGE a un linéaire conséquent concerné par le Plan Anguille : la Somme de Daours 
à la mer, l’Avre, la Luce et les Trois Doms, l’aval de la Nièvre, l’Avalasse-Amboise, le canal de 
Cayeux-Lanchères et la Maye. 

Un suivi des populations d’anguilles a été mis en place par un « monitoring » anguilles ayant pour 
objectif d’évaluer les stocks présents sur le bassin de la Somme. Ce suivi, réalisé par la Fédération 
de pêche de la Somme, porte sur le comptage des civelles en montaison. Un suivi de la dévalaison 
des anguilles est également réalisé en amont du territoire du SAGE en Haute Somme.  

Des inventaires piscicoles (toutes espèces) sont réalisés afin d’améliorer la connaissance des 
poissons migrateurs sur le bassin et d’évaluer les travaux réalisés dans le cadre des plans de 
gestion des cours d’eau (dispositions 67 et 68). 

Il existe un besoin d’améliorer la connaissance sur certaines espèces de grands migrateurs sur le 
bassin versant, notamment les grands salmonidés et les lamproies. 

Enoncé de la disposition : 

1- La Commission Locale de l’Eau recommande à la structure porteuse du SAGE et aux Fédérations 
de pêche, en partenariat avec l’Agence Française pour la Biodiversité et l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie de :  

 Contribuer à pérenniser voire à renforcer le suivi local des espèces migratrices sur la 
Somme et ses affluents. 

 Améliorer la connaissance locale sur les salmonidés et les lamproies. 

Pour cela, elle préconise de : 

 Définir des outils de suivi et d’évaluation des espèces (dispositifs ou stations) permettant 
d’évaluer la présence de poissons migrateurs et leurs modalités de montaison,  

 Définir les moyens nécessaires et les maîtrises d’ouvrage, 

 Mettre en place un comité de suivi multi-partenarial sur cette thématique, regroupant la 
structure porteuse du SAGE, les Fédérations de pêche, les Services de l’Etat, l’Agence de 
l’Eau Artois-Picardie, les collectivités compétentes et les établissements publics locaux, 
ainsi que les associations concernées. 

La Commission Locale de l’Eau recommande également de pérenniser le suivi de l’Anguille, espèce 
migratrice emblématique de la Somme. 

2- La structure porteuse du SAGE et les Fédérations de pêche : 

 Collectent et centralisent les données acquises, 

 Réalisent une synthèse des connaissances sur ces espèces dans le bassin versant de la 
Somme, 

 Restituent ce travail au Comité de suivi régulièrement. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Services de l’Etat et établissements publics locaux, Fédérations de 
pêche, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Comité de Gestion des Poissons 
Migrateurs (COGEPOMI) intégrant le Parc naturel marin, Collectivités et établissements publics 
locaux compétents, Associations 
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Rappel de la réglementation :  

• Article L214-17 du Code de l'environnement relatif au classement des cours d’eau en Liste 
1 et 2 

• Arrêtés du 20 décembre 2012 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 1° et au 
2° du I de l’article L214-17 du Code de l’environnement pour le bassin Artois-Picardie 

• Rappel réglementation locale sur les poissons migrateurs 

Lien SDAGE : A-6.4, E-4.1 

Lien PAMM 

Lien PAGD : D67, D68 
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Disposition 63 : Sensibiliser les propriétaires d’ouvrages aux notions de continuité écologique 

Contexte : 

La continuité piscicole et sédimentaire, dite continuité longitudinale,  est perturbée par les 
nombreux ouvrages hydrauliques/obstacles présents sur les cours d’eau du territoire du SAGE. Ces 
derniers ont également des impacts sur les écoulements. La majorité des ouvrages hydrauliques 
du territoire sont des propriétés privées. 

Enoncé de la disposition : 

La structure porteuse du SAGE et les Fédérations de pêche, en partenariat les services de l’Etat et 
l’Agence de l’eau Artois-Picardie, ont vocation à mener des campagnes de sensibilisation sur les 
notions de continuité écologique auprès des propriétaires d’ouvrages. 

La Commission Locale de l’Eau recommande que ces campagnes de sensibilisation portent 
notamment sur : 

 La réglementation concernant l’entretien et la gestion des ouvrages hydrauliques ; 

 Les notions de continuité écologique, l’état des cours d’eau et les retours d’expérience ; 

 Les actions structurelles et les types d’aménagements possibles sur les ouvrages ; 

 Les aides techniques et financières que les propriétaires riverains peuvent solliciter pour 
leur projet d’aménagement. 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Fédérations de pêche, AMEVA 

Partenaires pressentis : Services de l'Etat et établissements publics locaux, Agence de l’Eau Artois-
Picardie 

Rappel de la réglementation :  

• Article L214-17 du Code de l'environnement relatif au classement des cours d’eau en Liste 
1 et 2 

• Article L371-1 du Code de l'environnement définissant les trames verte et bleue 

• Article R214-109 du Code de l'environnement définissant la notion d’obstacle à la 
continuité écologique 

Lien SDAGE : A-5.3, A-6, E-3.1 

Lien PAGD : D61, D61b, D66 
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Objectif 10 : Préserver et restaurer la qualité écologique et la fonctionnalité 

des milieux naturels aquatiques 

 

N° Intitulé disposition 

Entretien et gestion des cours d’eau 

67 Mettre en œuvre ou actualiser les plans de gestion des cours d’eau 

68 Pérenniser le suivi et l'évaluation des plans de gestion des cours d’eau 

66 Sensibiliser les propriétaires riverains aux bonnes pratiques de restauration et d'entretien des cours d'eau 

69 Caractériser l’état hydromorphologique des cours d’eau 

71 Concilier l’entretien des fossés à enjeu écologique avec la préservation des milieux naturels aquatiques 

Gestion des milieux naturels aquatiques 

70 Préserver les milieux naturels littoraux 

72 Suivre dans le temps l'ensablement de la Baie de Somme et modéliser son évolution future 

91 Suivre dans le temps les carrières réaménagées   
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Disposition 67 : Mettre en œuvre ou actualiser les plans de gestion des cours d’eau 

Contexte : 

Sur le bassin de la Somme, des structures gestionnaires de cours d’eau ont été créées ou mises en 
place pour assurer un entretien cohérent le long du linéaire. Ces structures compétentes ont mené 
des plans de gestion des cours d’eau sur la quasi-totalité du réseau hydrographique du SAGE. Ces 
plans définissent, pour une durée de 5 ans, un programme de travaux visant à restaurer ou 
préserver le bon état écologique et hydromorphologique des cours d’eau. L’absence de maîtrise 
d’ouvrage sur certains secteurs a freiné la mise en œuvre de ces plans de gestion (Scardon, Saint-
Landon). La prise de compétences GEMAPI par les intercommunalités au 1er janvier 2018 devrait 
permettre de résoudre cette problématique. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau encourage vivement les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics ainsi que les associations syndicales de propriétaires à mettre en œuvre les 
plans de gestion des cours d’eau ou à actualiser ceux arrivant à leur terme.  

Pour cela, elle recommande à ces acteurs : 

 Pour la mise en œuvre des plans de gestion : de s’organiser en vue d’une gestion 
concertée à l’échelle du bassin versant, en lien avec la mise en œuvre de la compétence 
GEMAPI. 

 Pour leur élaboration et leur actualisation : de se baser sur un diagnostic précisant l’état 
physique des cours d’eau (berges, lit mineur et lit majeur, connexions longitudinales) en 
considérant le maillage des annexes alluviales et les habitats des espèces aquatiques 
(mollusques, crustacés, poissons).  

La structure porteuse du SAGE veille à la cohérence des actions engagées à l’échelle du territoire 
de SAGE et à la bonne mise en œuvre des plans de gestion. Elle peut accompagner les structures 
compétentes dans l’élaboration et la mise en œuvre des plans de gestion. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Associations syndicales de propriétaires, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat et établissements 
publics locaux, Fédérations de pêche 

Rappel de la réglementation :  

• Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République 

• Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles 

• Article L214 et L215 du Code de l’Environnement 

Lien SDAGE : A-5.4, A-5.6, E-2.1 

Lien PGRI : D9 

Lien PAGD : D68 
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Disposition 68 : Pérenniser le suivi et l'évaluation des plans de gestion des cours d’eau 

Contexte : 

Un suivi des indicateurs des travaux réalisés dans le cadre des plans de gestion des cours d’eau est 
déjà mis en place sur le territoire du SAGE (indicateurs biologiques, macrophytes, ripisylves, etc.). 
Il est désormais nécessaire de pérenniser les dispositifs de suivi et les partenariats associés. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau invite les structures gestionnaires de cours d’eau à évaluer, en 
partenariat avec la structure porteuse du SAGE, l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et les acteurs 
locaux (associations, fédérations de pêche), les bénéfices des actions engagées dans le cadre des 
plans de gestion des cours d’eau (disposition 67). 

Pour cela, elle préconise de : 

 Identifier et renseigner pour chaque type d’action des indicateurs de suivi en confortant 
ceux existants et en développant le cas échéant de nouveaux indicateurs adaptés ; 

 Dresser des bilans à mi-parcours de la mise en œuvre des plans de gestion ; 

 Évaluer au terme du plan de gestion, l’impact positif sur la qualité hydromorphologique 
des cours d’eau et des milieux aquatiques associés. 

La Commission Locale de l’Eau préconise de pérenniser dans le temps les dispositifs de suivi et 
d’évaluation des plans de gestion des cours d’eau sur le territoire du SAGE. 

La structure porteuse coordonne le suivi en proposant aux maîtres d’ouvrage concernés des 
indicateurs de suivi des actions engagées dans le cadre des plans de gestion et les méthodes 
d’évaluation des bénéfices adaptées. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités et établissements publics locaux compétents, 
Associations syndicales de propriétaires, Services de l’Etat et établissements publics locaux, 
Fédérations de pêche, Conservatoires, CNPF, Associations, AMEVA 

Partenaires pressentis : Services de l'Etat, Agence de l’Eau Artois-Picardie 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-5.4 

Lien PAGD : D67, D69 
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Disposition 66 : Sensibiliser les propriétaires riverains aux bonnes pratiques de restauration et 
d'entretien des cours d'eau 

Contexte : 

La majorité des affluents de la Somme étant non domaniaux sur le territoire, l’entretien du lit et de 
la végétation des berges des cours d’eau doit être réalisé par les propriétaires riverains. 

En l’absence de structure collective gestionnaire sur certains secteurs, il est nécessaire de rappeler 
la réglementation aux propriétaires et de les accompagner dans la mise en place de bonnes 
pratiques d’aménagement de ces milieux (essences adaptées pour la ripisylve, lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes, techniques alternatives aux produits phytosanitaires, techniques 
d’aménagement de berges, etc.). 

Enoncé de la disposition : 

En application des articles L215-14, L215-15 et suivants du Code de l’environnement, la 
Commission Locale de l’Eau rappelle respectivement les obligations des propriétaires riverains en 
matière d’entretien des cours d’eau non domaniaux et la possibilité pour les structures collectives 
gestionnaires de réaliser des opérations de restauration des cours d’eau non domaniaux. 

La structure porteuse du SAGE, les collectivités territoriales ou établissements publics locaux 
compétents, les associations syndicales de propriétaires, les associations environnementales et les 
fédérations de pêche, en partenariat avec les services de l’Etat et l’Agence de l’eau Artois-Picardie, 
mènent des campagnes de sensibilisation aux bonnes pratiques de préservation/restauration et 
d’entretien du lit mineur des cours d’eau et des berges auprès des propriétaires riverains. 

Dans ce cadre, la communication est axée en priorité sur : 

 Le rappel de la réglementation existante et des devoirs de gestion respectueuse des 
milieux aquatiques des propriétaires riverains de cours d’eau non domaniaux ; 

 Les modalités de gestion à adopter pour contribuer au bon état écologique ;  

 Les modalités de gestion équilibrée de la ripisylve ; 

 Les risques liés aux espèces exotiques envahissantes (en lien avec la disposition 84) 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Associations syndicales de propriétaires, Associations environnementales, 
Fédérations de pêche, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat et établissements 
publics 

Rappel de la réglementation :  

• Article L. 215-7-1 du Code de l’environnement : « Constitue un cours d'eau un écoulement 
d'eaux courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit 
suffisant la majeure partie de l'année. L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des 
conditions hydrologiques et géologiques locales. » 

• Articles L215-14 et 15 du Code de l’Environnement relatif à l’entretien et la restauration 
des milieux aquatiques 

• Article L432-1 du Code de l’Environnement concernant les obligations générales de 
préservation des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole 

• Article L211-7 du Code de l’Environnement concernant l'exécution et l'exploitation par les 
collectivités compétentes de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un 
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caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux 

Arrêté de la Somme « carte des cours d’eau » du 20/12/2012 

Lien SDAGE : A-5.3, A-7.1, E-3.1 

Lien PGRI : D9 

Lien PAGD : D63, D84 
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Disposition 69 : Caractériser l’état hydromorphologique des cours d’eau 

Contexte : 

La Directive cadre sur l’eau identifie l'hydromorphologie comme l'une des composantes soutenant 
la biologie, au travers de nombreux paramètres structurants pour les communautés aquatiques : 
hydrologie, continuité écologique, morphologie, ripisylve, substrats, etc. 

Parmi les 12 contextes piscicoles répertoriés sur le territoire du SAGE par le Plan Départemental de 
Protection des milieux aquatiques et de Gestion des ressources piscicoles (PDPG) de la Somme 
(2008-2013), 7 sont qualifiés comme dégradés et 5 comme perturbés, ce qui témoigne d’un 
mauvais état hydromorphologique dû principalement à une diminution de la diversité des 
habitats.  

Enoncé de la disposition : 

La structure porteuse du SAGE, l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et l’Agence Française pour la 
Biodiversité développent si besoin et choisissent de manière concertée un ensemble d’indicateurs 
de la qualité hydromorphologique des cours d’eau adapté aux caractéristiques locales du territoire 
du SAGE. 

Cet ensemble d’indicateurs est diffusé sur le territoire et mis en œuvre notamment dans le cadre 
des plans de gestion des cours d’eau. L’objectif est d’aboutir à une caractérisation commune et 
cohérente de la qualité hydromorphologique de l’ensemble des cours d’eau du bassin versant. 

La structure porteuse du SAGE accompagne les structures compétentes dans l’utilisation de cet 
ensemble d’indicateurs pour le suivi des plans de gestion des cours d’eau. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Services de l’Etat et établissements publics locaux, Collectivités 
territoriales et établissements publics locaux compétents, Associations syndicales de propriétaires, 
AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-5.6 

Lien PAGD : D67, D68 
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Disposition 71 : Concilier l’entretien des fossés à enjeu écologique avec la préservation des 
milieux naturels aquatiques 

Contexte : 

Les fossés constituent un maillon essentiel du réseau hydrographique de par leurs fonctionnalités 
hydrauliques, d’épuration et de maintien du patrimoine naturel et paysager.  

Une absence de gestion est aujourd’hui constatée sur de nombreux fossés. 

Enoncé de la disposition : 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les collectivités territoriales et établissements 
publics locaux ainsi que les propriétaires, identifie les réseaux de fossés contribuant à la 
fonctionnalité de milieux naturels aquatiques (cours d’eau, zones humides) et donc considérés 
comme porteurs d’enjeux écologiques. 

Sur les réseaux de fossés identifiés, la Commission Locale de l’Eau recommande aux collectivités 
territoriales et établissements publics locaux compétents ainsi qu’aux associations syndicales de 
propriétaires de : 

 Dresser un bilan de l’état des fossés et de leurs modalités d’entretien ; 

 Mettre en place une gestion équilibrée en privilégiant un entretien léger et adapté à la 
non dégradation/restauration de la fonctionnalité écologique de ces milieux et en veillant 
à son impact sur les milieux naturels aquatiques environnants (cours d’eau, zones 
humides).  

 Communiquer sur les bonnes pratiques d’entretien des fossés auprès des propriétaires. 

La structure porteuse du SAGE est associée aux actions engagées et veille à la cohérence de ces 
actions avec les plans de gestion des cours d’eau et les études/travaux sur les bassins versants. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Associations syndicales de propriétaires, Conservatoires, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-4.2, A-5.3 

Lien PGRI : D10 

Lien PAGD : D32, D33, D101 
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Disposition 70 : Préserver les milieux naturels littoraux  

Contexte : 

Le territoire du SAGE se caractérise par la richesse de ses milieux naturels aquatiques. L’arrière-
littoral est pourvu de marais et de prairies humides, la Baie de Somme d’un estran sableux, de 
zones de vasières et de prés-salés (mollières) et la frange littorale constituée de dunes au nord et 
de galets et de falaises au sud. Ces milieux sont fragiles et évolutifs. 

De nombreux outils de gestion existent actuellement sur le littoral : site RAMSAR, Natura 2000, 
Parc Naturel Marin, Parc Naturel Régional, réserve naturelle nationale, Grand Site de France, 
propriétés du Conservatoire du Littoral … 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau souhaite que les milieux riches de la Baie de Somme et du littoral 
fassent l’objet d’une attention particulière.  

Elle recommande au Parc Naturel Marin et aux collectivités territoriales et à leurs établissements 
publics locaux compétents ainsi qu’aux Conservatoires de poursuivre la mise en œuvre des plans 
de gestion visant à préserver ces espaces naturels et leur actualisation. 

Sont notamment ciblés : 

 Les zones intertidales ; 

 Les prairies humides, marais, étangs, pelouses graveleuses, levées de galets qui 
constituent notamment le Hâble de Ault ; 

 Les milieux dunaires tels que ceux du Marquenterre ; 

 Les falaises de craie du littoral. 

La structure porteuse du SAGE qui est associée aux démarches et tenue informée des actions 
engagées, veille, en partenariat avec les structures compétentes, à leur cohérence sur le littoral et 
à l’interface terre-mer. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : Littoral du SAGE, Baie de Somme 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Conservatoires, Parc Naturel Marin, AMEVA 

Partenaires pressentis : Services de l’Etat et établissements publics 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : D-6.1 

Lien PAGD : D76, D72 

 

  



 
 

Rédaction de l’enjeu 3 : Milieux naturels aquatiques et usages associés, PAGD SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers 

Réunion de Commission Locale de l’Eau – 12 septembre 2017  20 

Disposition 72 : Suivre dans le temps l'ensablement de la Baie de Somme et modéliser son 
évolution future 

Contexte : 

La Baie de Somme est un estuaire sablo-vaseux de 70 km², colmaté progressivement par les 
sédiments (de l’ordre de 750 000 m3/an). Les fonds de la baie s’exhaussent chaque année 
d’environ 2 cm, le schorre se développant au détriment de la slikke qui progresse vers le centre de 
la baie. L’ensablement est un phénomène naturel, accentué par les aménagements lourds, 
notamment l’endiguement du chenal au XIXème siècle, et la construction de digues, appelées 
renclôtures (XVIIIe) pour poldériser des terrains gagnés sur la baie. La progression des mollières 
peut être estimée de 15 à 16 hectares par an. A ce titre, l’ensablement de la baie est considéré 
comme une problématique majeure. 
L'ensablement a fait l'objet, au cours des trente dernières années, de nombreuses recherches pour 
expliquer le phénomène et proposer des solutions mais il ne s’agit pas d’un problème récent.  
Pour maintenir le caractère maritime de la baie et l’accès aux 3 ports, le Département de la 
Somme a engagé dès 1997, un programme d’aménagement  Mettant à profit trois sources de 
sédiments au niveau des chenaux d’accès. 
Des chasses hydrauliques sont dans ce cadre intégrées dans la gestion courante des ouvrages de 
Saint-Valery-sur-Somme depuis 2015. 
Du point de vue sédimentaire, ces chasses n’ont pas vocation à agir sur le phénomène global 
d’ensablement de la baie de Somme. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau préconise aux collectivités territoriales et à leurs établissements 
publics locaux compétents de réaliser une étude prospective permettant d’estimer l’évolution de 
l’ensablement de la Baie de Somme, notamment en lien avec les conséquences attendues du 
changement climatique (montée du niveau marin et baisse des débits des rivières). 

A ce titre, la Commission Locale de l’Eau recommande qu’un suivi de l’ensablement soit réalisé 
afin de permettre la modélisation des fonds de la baie et de ses processus hydro-sédimentaires. Ce 
suivi se basera sur les suivis réalisés par le Département dans le cadre de son action visant à la 
préservation du caractère maritime des ports de la baie de Somme (chasses hydrauliques) et 
précisés dans l’arrêté préfectoral du 14/01/2005. 

En fonction des résultats du suivi et de la modélisation hydro-sédimentaire de la baie, divers 
scenarii permettant une adaptation des usages voire un ralentissement de ce phénomène 
pourront être proposés et débattus.  

La structure porteuse du SAGE est associée aux études engagées et la Commission Locale de l’Eau 
est tenue informée de leurs conclusions.  

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Baie de Somme 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents 

Partenaires pressentis : AMEVA 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : D-3.1 

Lien PAGD : D70, D93 
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Disposition 91 : Suivre dans le temps les carrières réaménagées  

Contexte : 

Sur le territoire du SAGE, d’anciennes carrières ont fait l’objet de réhabilitations à la fin de leur 
période d’exploitation. 

L’activité des carrières est encadrée par la réglementation existante. 
Pour rappel, les exploitants des sites d’extraction doivent prévoir les conditions de remise en état 
du site après exploitation afin de : 

 Réduire leurs impacts négatifs sur les milieux et les masses d’eau ; 

 Recréer des espaces a fort potentiel écologique en lien avec les préconisations du SDAGE. 

Enoncé de la disposition : 

 

En attente de compléments réglementaires  

 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Services de l’Etat 

Partenaires pressentis : 

Rappel de la réglementation :  

• Article L. 515-3 du code de l’environnement concernant les conditions générales 
d’implantation des carrières 

• Articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement relatifs aux installations ne 
relevant pas de la nomenclature ICPE 

• Article 511-1 et suivants du code de l’environnement relatif aux ICPE 

Lien SDAGE : A-8.1, A-8.2 

Lien PAGD : D78 
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Objectif 11 : Connaître, préserver et restaurer les zones humides du territoire 

 

N° Intitulé disposition 

Identification des zones humides 

74 Délimiter les zones humides et caractériser leurs fonctionnalités 

75 Identifier et prioriser les actions à mener sur les zones humides 

Protection et gestion des zones humides 

76 Améliorer la gestion des zones humides 

77 Identifier et protéger les zones humides par leur intégration dans les documents d'urbanisme 

78 
Orienter les secteurs de reconquête des zones humides selon leur fonctionnalité pour les opérations de 
compensation 

Communication - sensibilisation 

73 Sensibiliser sur les zones humides et leurs rôles sur le territoire 
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Disposition 74 : Délimiter les zones humides et caractériser leurs fonctionnalités 

Contexte : 

Le périmètre du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers est concerné par 33 660 hectares de 
Zones à Dominante Humide (ZDH), selon l’inventaire à l’échelle 1/50 000ème réalisé dans le cadre 
du SDAGE Artois-Picardie 2010-2015.  
Sur les sous-bassins de l’Avre et des Trois Doms, un inventaire des zones humides a été réalisé par 
la DREAL (2012) à l’échelle 1/10 000ème. 
Des données issues des Documents d’Objectif Natura 2000 existent également sur les sites de la 
vallée de la Somme, de la Selle, de l’Avre et du littoral. 
Cependant, il n’existe actuellement pas d’inventaire précis sur l’ensemble des zones humides à 
l’échelle du territoire du SAGE. Des connaissances restent donc à acquérir sur leur délimitation, 
leur fonctionnalité et leur état de conservation. 

Enoncé de la disposition : 

La structure porteuse du SAGE centralise les données existantes sur les zones humides sur le 
territoire et identifie les besoins d’investigations complémentaires.  

1- Sur la base des critères floristiques et pédologiques et conformément à la règlementation en 
vigueur (arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des 
zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l’Environnement), 
la Commission Locale de l’Eau invite : 

 la structure porteuse du SAGE à délimiter les zones humides sur les secteurs à enjeux du 
territoire du SAGE (Vallée de la Somme, littoral) à l’échelle 1/25 000ème. 

 les collectivités et établissements publics locaux à réaliser ou compléter, lors de 
l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’urbanisme, la délimitation des zones 
humides sur leur territoire respectif. Ainsi, l’objectif est d’aboutir à une délimitation 
exhaustive sur l’ensemble du périmètre du SAGE. Une délimitation au minimum à 
l’échelle 1/10 000ème sera privilégiée (disposition 77). 

 les différents pétitionnaires/porteurs de projets à transmettre à la structure porteuse du 
SAGE les données en leur possession lors de la constitution de leur dossier loi sur l’eau. 

Une méthodologie est rédigée et diffusée auprès de ces différents acteurs par la structure 
porteuse, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et les services de l’Etat, afin de 
garantir la cohérence des méthodes utilisées sur le territoire du SAGE, pour la délimitation des 
zones humides (échelle, critères, …). 

La cartographie une fois compilée sur l’ensemble du bassin versant a vocation à être annexée aux 
documents du SAGE. 

2- En parallèle de la délimitation, les structures compétentes sont invitées à caractériser les 
fonctionnalités des zones humides délimitées (écologiques, hydrauliques, épuratoires…). Cette 
caractérisation s’appuiera sur des investigations de terrain et sur la base du guide de l’Agence 
Française pour la Biodiversité. 

3- La structure porteuse du SAGE veille à la cohérence des actions engagées sur le territoire du 
SAGE. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : zones humides 

Maitrise d’ouvrage pressentie : AMEVA, Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, pétitionnaires 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat et établissements 
publics locaux, Conservatoires, Chambres consulaires 
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Rappel de la réglementation :  

• Article L. 211-1I du Code de l’environnement sur la définition des zones humides 

• Article R.211-108 du Code de l’Environnement sur les critères de définition et de 
délimitation des zones humides 

• Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l’environnement 

• Circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement 

 Conseil d’Etat, 22 février 2017, M.B., req. n° 386325 : [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƧǳƎŜ ǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ du 24 juin 2008 qui pose des critères alternatifs, les critères de définition de la zone 
ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 211-1 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΦ 

 
« [Lŀ /ƻǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭϐ a, ainsi, regardé comme alternatifs les deux critères d'une 
zone humide, au sens de l'article L. 211-1 du Code de l'environnement, alors que ces deux 
critères sont cumulatifs, ainsi qu'il a été dit au point 4, contrairement d'ailleurs à ce que retient 
l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition des zones humides en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l'environnement. Elle a, en conséquence, entaché 
son arrêt d'erreur de droit ». 

 Note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides NOR : 
TREL1711655N 

Lien SDAGE : A-9.2, A-9.4 

Lien PGRI : D8 

Lien PAGD : D77 

 

  



 
 

Rédaction de l’enjeu 3 : Milieux naturels aquatiques et usages associés, PAGD SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers 

Réunion de Commission Locale de l’Eau – 12 septembre 2017  25 

Disposition 75 : Identifier et prioriser les actions à mener sur les zones humides  

Contexte : 

Sur la base des données existantes sur les zones humides du territoire et pour répondre à la 
disposition A-9.4 du SDAGE Artois-Picardie, une cartographie a été réalisée pour identifier et 
prioriser les actions à mener sur les zones humides du territoire (Cartes n°xx). Le territoire n’étant 
pas pourvu d’un inventaire sur l’ensemble du territoire de SAGE, il s’agira de poursuivre ce travail 
lors de la mise en œuvre du SAGE. (Méthodologie en annexe). 

Enoncé de la disposition : 

Sur la base des données existantes et en lien avec la disposition 74, la structure porteuse du SAGE 
identifie, en partenariat avec les conservatoires et les collectivités territoriales et établissements 
publics locaux compétents, les services de l’Etat, l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et les Chambres 
consulaires, les actions à mener sur les zones humides :  

Les actions portent sur : 

 Les zones où des actions de restauration/réhabilitation sont nécessaires ; 

 Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et la biodiversité est remarquable et pour 
lesquelles des actions particulières de préservation doivent être menées ; 

 Les zones qui permettent le maintien et le développement d’une agriculture viable et 
économiquement intégrée tout en conciliant la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités. 

La structure porteuse du SAGE priorise les actions à mettre en place et propose, en partenariat 
avec l’Agence de l’Eau, les services de l’Etat, les collectivités territoriales et établissements publics 
locaux, les conservatoires, les chambres consulaires, un programme pluriannuel d’actions 
hiérarchisées. Ce programme est actualisé en lien avec l’avancement du travail réalisé à la 
disposition 74. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Zones humides 

Maitrise d’ouvrage pressentie : AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat, Conservatoires, 
Collectivités territoriales et établissements publics locaux, Chambres consulaires 

Rappel de la réglementation :  

• Article L. 211-1I du Code de l’environnement sur la définition des zones humides 

• Article R.211-108 du Code de l’Environnement sur les critères de définition et de 
délimitation des zones humides 

• Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l’environnement 

• Circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement 

 Conseil d’Etat, 22 février 2017, M.B., req. n° 386325 sur la définition des zones humides 

Lien SDAGE : A-9.4 

Lien PGRI : D8 

Lien PAGD : D74, D76 
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Disposition 76 : Poursuivre voire améliorer la gestion des zones humides 

Contexte : 

Sur le bassin, les gestionnaires de zones humides (notamment le Conservatoire d’Espaces Naturels 
de Picardie et le Syndicat Mixte Baie de Somme-Grand Littoral Picard) mettent en place des plans 
de gestion essentiellement sur les zones humides patrimoniales de type RAMSAR, Natura 2000, 
etc.., liés à leur patrimoine reconnu comme remarquable.  

Il apparaît donc nécessaire d’étendre ce travail aux zones humides ne faisant pas encore l'objet 
d'une gestion écologique. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau souhaite que l’ensemble des outils pouvant contribuer à une 
meilleure gestion de zones humides soient mis en œuvre sur le territoire. 

Pour cela, la Commission Locale de l’Eau propose : 

1- Aux propriétaires et/ou gestionnaires d’élaborer et de mettre en œuvre, en lien avec les 
usagers, des plans de gestion adaptés à ces milieux (en cohérence avec les secteurs priorisés dans 
la disposition 75). 

Les plans de gestion sont élaborés sur la base d’un état des lieux, d’un diagnostic, de la définition 
des enjeux et des objectifs. Le programme d’actions qui en découle comprend : 

 des actions de restauration,  

 des actions d’entretien,  

 des actions d’aménagement,  

 des mesures de suivi/évaluation des actions mises en place.  

Les plans de gestion devront porter à la fois sur l’aspect patrimonial et sur la restauration des 
fonctionnalités exercées par les zones humides (ralentissement des ruissellements, recharge des 
nappes, rétention des sédiments, dénitrification, biodiversité, continuité écologique, etc.). 

2- Aux collectivités territoriales et établissements publics ainsi qu’au Conservatoire de 
l’espace littoral et des rivages lacustres de poursuivre et mettre en place  une politique 
d’acquisition foncière des zones humides pour y mettre en œuvre des plans de gestion. 

Par exemple : 

 Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres poursuit sa politique 
d’acquisition foncière en ciblant prioritairement les zones humides identifiées dans son 
périmètre d’intervention ; 

 les Départements peuvent mobiliser, ou déléguer aux collectivités territoriales et 
établissements publics locaux, l’outil de préemption des ENS, la méthode d’acquisition 
amiable étant toujours privilégiée ; 

 les autres collectivités et établissements publics sont invités à acquérir des terrains au gré 
des opportunités et à réaliser un plan de gestion pluriannuel. 

3- Aux communes et aux propriétaires de parcelles d’intégrer des obligations réelles 
environnementales ; 

4- Aux exploitants agricoles de souscrire aux contrats de type « mesures agro-environnementales 
et climatiques » pour favoriser une gestion adaptée des zones humides (reconversion de culture 
en prairie, ajustement de la pression de pâturage, retard de fauche, etc.) ;  

 

La structure porteuse du SAGE est associée aux démarches et veille à la cohérence des plans de 
gestion à l’échelle du SAGE. 
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Elle peut accompagner les intercommunalités compétentes dans l’élaboration et la mise en œuvre 
des plans de gestion. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : zones humides 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Propriétaires et gestionnaires de zones humides, exploitants agricoles, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat et établissements 
publics locaux 

Rappel de la réglementation :  

• Article L. 211-1I du Code de l’environnement sur la définition des zones humides 

• Article R.211-108 du Code de l’Environnement sur les critères de définition et de 
délimitation des zones humides 

• Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l’environnement 

• Circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement 

 Conseil d’Etat, 22 février 2017, M.B., req. n° 386325  sur la définition des zones humides 

 Loi biodiversité (art L132-3 alinéa 1 du Code de l’environnement) 

Lien SDAGE : A-9.4, A-9.5 

Lien PAGD : D75, D15, D45 
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Disposition 77 : Protéger les zones humides par leur intégration dans les documents d'urbanisme 

Contexte : 

Les zones humides possèdent une valeur paysagère, patrimoniale, écologique et assurent des 
fonctionnalités importantes sur le territoire (hydrologiques, biologiques ou encore climatiques). 
Les modifications d’occupation du sol et les activités anthropiques génèrent des pressions sur les 
zones humides et peuvent être à l’origine de la dégradation de leurs fonctionnalités. Il apparait 
donc nécessaire de préserver ces espaces sensibles. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau fixe un objectif de préservation et de restauration des zones 
humides sur le territoire du SAGE. 

La CLE rappelle que les documents d’urbanisme (SCoT, en l’absence de SCoT, PLU(i), ou POS ou 
Cartes communales) doivent être compatibles, ou rendus compatibles si nécessaire, avec les 
objectifs fixés par le SAGE. Le délai de mise en compatibilité des documents d’urbanisme est fixé à 
3 ans à partir de la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE.  

Pour ce faire, la Commission Locale de l’Eau incite les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics locaux compétents à : 

 Intégrer ces zones humides dans les trames vertes et bleues des SCoT ; 

 Délimiter les zones humides au minimum à l’échelle 1/10 000ème au sein des annexes 
réglementaires des documents d’urbanisme (PLU, PLUi) en s’appuyant sur les délimitations 
de zones humides existantes (ZDH,  éléments cartographiques du SAGE et études à une 
échelle plus précise) (disposition 74) ; 

 Elaborer des règles spécifiques à ces zones humides à intégrer au règlement des 
documents d’urbanisme, en tenant compte des activités économiques existantes. 

La structure porteuse du SAGE est associée dès le lancement de la démarche aux travaux 
d’élaboration/révision des documents d’urbanisme afin de garantir la compatibilité avec les 
documents du SAGE. 

Typologie : Mise en compatibilité  

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents 

Partenaires pressentis : AMEVA, Services de l’Etat 

Rappel de la réglementation : Articles L. 131-1 et suivants du Code de l’urbanisme relatifs à 
l’obligation de compatibilité des documents d’urbanisme avec les objectifs de protection définis 
dans le SAGE 

Lien SDAGE : A-9.2 

Lien PGRI : D8 

Lien PAGD : D74 
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Disposition 78 : Orienter les secteurs de reconquête des zones humides selon leur fonctionnalité 
pour les opérations de compensation 

Contexte : 

Pour rappel, sur l’ensemble des zones humides, les porteurs de projets doivent éviter ou à défaut 
réduire les impacts de leurs projets sur ces milieux. 

En cas d’impact résiduel, ces opérations font l’objet de mesures compensatoires dont les 
modalités sont définies dans la disposition A-9.3 du SDAGE Artois-Picardie, à savoir par ordre de 
priorité : 

 La restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 150% 
minimum de la surface perdue ; 

 La création de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 100% 
minimum de la surface perdue. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau invite les services de la police de l’eau à la consulter en amont de la 
mise en œuvre des opérations de compensation pour atteinte aux zones humides. 

Dans ce cadre, la CLE peut orienter, en concertation avec les services de l’Etat et la structure 
porteuse du SAGE, vers des secteurs de reconquête des zones humides pour les opérations de 
compensation. Ces secteurs sont proposés sur la base des « zones humides à restaurer » 
identifiées dans la disposition 75 et en priorité au sein du même sous-bassin versant. 

Les services instructeurs seront particulièrement vigilants à l’application de la doctrine « Eviter 
Réduire Compenser » et à la bonne mise en œuvre des mesures compensatoires. Ils sont 
également invités à enregistrer les données concernant les mesures compensatoires mises en 
œuvre (localisation, maître d’ouvrage, etc.) dans une base de données SIG. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : Zones humides 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Services de l'Etat et établissements publics locaux, AMEVA 

Partenaires pressentis : Conservatoires, Collectivités territoriales et établissements publics 
locaux 

Rappel de la réglementation : disposition A-9.3 du SDAGE Artois-Picardie 

Lien SDAGE : A-9.3, A-9.4 

Lien PGRI : D8 

Lien PAGD : D75, D42 
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Disposition 73 : Sensibiliser sur les zones humides et leurs rôles à l’échelle du territoire du SAGE 

Contexte : 

Des opérations de communication autour des zones humides sont déjà réalisées par différentes 
structures sur le territoire du SAGE (Conservatoires, Associations, Collectivités, etc.), notamment 
dans le cadre de l’animation des sites Natura 2000 et des sites RAMSAR de la baie de Somme et 
des vallées tourbeuses de la Somme et de l’Avre (en cours de labellisation).  

Enoncé de la disposition : 

La structure porteuse du SAGE élabore et met en œuvre, en partenariat avec l’Agence de l’eau 
Artois-Picardie, les services de l’Etat, les collectivités et établissements publics locaux compétents, 
les conservatoires et les associations environnementales, un plan de communication pluriannuel à 
l’échelle du bassin versant sur les zones humides à destination : 

 des élus des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 

 des propriétaires et gestionnaires de zones humides ; 

 des scolaires et du grand public. 

Ce plan de communication vise à : 

 Informer les acteurs sur la réglementation en vigueur (ex : réglementation loi sur l’eau) ; 

 Sensibiliser les acteurs sur le rôle et les services écosystémiques rendus par les zones 
humides (biodiversité, épuration des eaux, lutte contre les risques d’inondation, etc.) ; 

 Exposer les principales menaces pesant sur les zones humides et leurs conséquences ainsi 
que les outils de protection et de gestion existants ; 

 Rappeler les bonnes pratiques de préservation et d’entretien des zones humides. 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat, Collectivités 
territoriales et établissements publics locaux compétents, Conservatoires, Associations, AMEVA 

Partenaires pressentis :  

Rappel de la réglementation :  

Article R. 214-1 du Code de l’environnement (rubrique 3.3.1.0), soumettant à  

- Autorisation, toute opération d’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 
de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau d’une superficie 
supérieure ou égale à 1 ha ; 

- Déclaration, toute opération d’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 
de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau d’une superficie 
supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha. 

Lien SDAGE : E-1.3, E-3.1 

Lien PAGD : D76 
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Disposition 80 : Evaluer l'impact du changement climatique et des usages de l'eau sur la 
fonctionnalité des milieux naturels aquatiques Ą déplacé en enjeu 2 objectif 6 

 

Disposition 81 : Identifier les décharges historiques et dépôts "sauvages" de déchets à proximité 
des milieux naturels aquatiques Ą déplacé en enjeu 1 objectif 3 
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Objectif 12 : Lutter contre la prolifération des espèces exotiques 

envahissantes (faune et flore) 

 

N° Intitulé disposition 

83 Pérenniser une cellule scientifique de veille et de communication sur les espèces exotiques envahissantes 

82 Définir et mettre en œuvre une stratégie sur les espèces exotiques envahissantes 

85 Mettre en œuvre des programmes d'actions de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

84 Communiquer sur les espèces exotiques envahissantes et les moyens de lutte existants 
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Disposition 83 : Pérenniser une cellule scientifique de veille et de communication sur les espèces 
exotiques envahissantes 

Contexte : 

Sur le territoire du SAGE, de nombreuses espèces exotiques envahissantes ont colonisé les milieux 
naturels aquatiques (cours d’eau, mares, zones humides, etc.). Ces espèces impactent la 
biodiversité locale et les usages (navigation) par leur prolifération. Leur vitesse de propagation et 
l’éventuelle introduction de nouvelles espèces exotiques envahissantes nécessitent la mise en 
place d’une cellule de veille et de moyens d’intervention rapides. 

Enoncé de la disposition : 

La structure porteuse du SAGE réunit les acteurs locaux compétents, l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie, les services de l’Etat et les établissements publics locaux et fait émerger une cellule de 
veille sur les espèces exotiques envahissantes. Cette cellule se réunit a minima une fois par an et 
en tant que de besoin. 

La Commission Locale de l’Eau recommande à la cellule de veille de : 

 Alerter sur le développement de nouveaux foyers ou de nouvelles espèces introduites sur 
le territoire ; 

 Mener une prospection sur les techniques existantes pour la lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes ; 

 Communiquer sur les retours d’expériences sur les techniques de lutte mises en place et 
communiquer sur les coûts associés ; 

 Développer un protocole d'expertise pour les interventions d’entretien ; 

 Mettre à jour régulièrement un guide d’identification et de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes présentes sur le bassin versant. 

Typologie : Gouvernance - Gestion 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : AMEVA 

Partenaires pressentis : Services de l’Etat et établissements publics locaux, Agence de l’Eau Artois-
Picardie, Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents, Associations 
environnementales, Conservatoires, Fédérations de chasse et de pêche 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-7.2 

Lien PAGD : D82 
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Disposition 82 : Définir une stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Contexte : 

Un inventaire précis des espèces exotiques envahissantes végétales a été réalisé par le 
Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBL) sur le bassin de la Somme. La découverte 
régulière de nouvelles espèces floristiques envahissantes entraine la nécessité de réactualiser 
régulièrement les connaissances sur le bassin. A l’heure actuelle, un inventaire faunistique a été 
réalisé par l’association Picardie nature en 2016. 

Différentes initiatives sont actuellement menées sur le territoire pour tenter de maîtriser voire 
d’éradiquer certaines espèces exotiques envahissantes et des investissements importants sont 
réalisés. Cependant, il n’existe pas de stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
sur le bassin versant. 

Enoncé de la disposition : 

A partir des inventaires des espèces exotiques envahissantes réalisés, la structure porteuse du 
SAGE identifie et cartographie, en collaboration avec le CBNBL et les acteurs locaux : 

 Les foyers principaux des espèces prioritaires ; 

 Les zones d’intervention prioritaires et l’historique des chantiers réalisés ; 

 Les milieux sensibles menacés. 

La structure porteuse du SAGE, en lien avec la cellule de veille (disposition 83) hiérarchise les 
secteurs et les espèces à traiter en priorité et les objectifs visés pour chacune de ces espèces 
(confinement, éradication). 

Une approche inter-SAGE est menée afin de réaliser ce travail à l’échelle du bassin versant de la 
Somme et gérer la propagation des espèces entre les territoires, par le biais du fleuve notamment. 

Typologie : Connaissance 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : AMEVA 

Partenaires pressentis : Services de l’Etat et établissements publics, Conservatoire Botanique 
National de Bailleul, Conservatoires, Collectivités territoriales et établissements publics locaux, 
Fédérations de pêche et de chasse, structure porteuse des SAGE voisins 

Rappel de la réglementation :  

Articles L. 411-5 et suivants du Code de l’environnement relatifs à la prévention de l'introduction 
et de la propagation des espèces exotiques envahissantes 

Lien SDAGE : A-7.2 

Lien PAGD : D83 
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Disposition 85 : Mettre en œuvre des programmes d'actions de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes 

Contexte : 

Sur le territoire du SAGE, des programmes de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
sont mis en place notamment : 

 contre la Jussie,  le Myriophylle hétérophylle, la Balsamine du Cap, le rat musqué par le 
Département de la Somme sur le fleuve Somme et les ENS ; 

 contre la Crassule de Helms et la Jussie par le Syndicat Mixte Baie de Somme-Grand 
Littoral Picard sur le littoral. 

Localement, les espèces exotiques envahissantes sont également prises en compte dans le cadre 
des plans de gestion de cours d’eau et de zones humides. 

Enoncé de la disposition : 

En application de la stratégie définie à l’échelle du bassin versant (disposition 82), la Commission 
Locale de l’Eau recommande aux maîtres d’ouvrages locaux (Collectivités territoriales et 
établissements publics locaux compétents, Conservatoires, …) de : 

 Élaborer des programmes d’actions pluriannuels afin de lutter contre les espèces 
exotiques envahissantes, ou de les d’intégrer aux plans de gestion existants,  

 Mettre en œuvre les programmes d’actions. 

La cellule de veille (disposition 83) et la structure porteuse du SAGE accompagnent les maîtres 
d’ouvrages dans la définition de programmes d’actions adaptés. 

Pour faciliter la mise en œuvre de ces programmes d’actions, la Commission Locale de l’Eau incite 
les personnes publiques à assurer la formation des personnels techniques. 

La structure porteuse, en lien avec la cellule de veille, peut accompagner lesdites personnes 
publiques à la mise en place de ces programmes de formation. 

Typologie : Opérationnel 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Conservatoires, Associations, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat et établissements 
publics 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-7.2 

Lien PAGD : D82, D83 
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Disposition 84 : Communiquer sur les espèces exotiques envahissantes et les moyens de lutte 
existants 

Contexte : 

Les problématiques occasionnées par les espèces exotiques envahissantes sur le bassin sont peu 
connues des collectivités du territoire et du grand public. Certaines espèces végétales sont 
toujours en vente en jardinerie et très appréciées comme plantes ornementales. Leur prolifération 
n’est pas toujours identifiée suffisamment en amont par les acteurs locaux par manque de 
connaissances et d’informations sur leurs impacts potentiels. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau incite les collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, en collaboration avec la cellule de veille (disposition 83), les conservatoires et les 
associations environnementales à mettre en place un plan de communication autour des espèces 
exotiques envahissantes et des moyens de lutte existants. 

Ce plan de communication intégrera : 

 La valorisation des outils de communication existants ; 

 La diffusion d’informations sur les espèces exotiques envahissantes prioritaires sur le 
bassin ; 

 Un bilan de la mise en œuvre des plans de gestion sur le volet « espèces exotiques 
envahissantes » ; 

 Des réunions d’informations à destination des collectivités et des riverains sur les 
différentes espèces exotiques envahissantes présentes sur le bassin, leurs conséquences 
sur les milieux, ainsi que les bonnes pratiques pour limiter leur expansion ; 

 L’animation d’ateliers dans les écoles et/ou auprès du grand public. 

La structure porteuse du SAGE est associée aux démarches et s’assure de la cohérence des actions 
engagées sur le territoire, en lien avec la cellule de veille. Elle identifie les possibilités de 
mutualisation et conseille les principaux porteurs d’actions. 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents, Conservatoires, Associations, AMEVA 

Partenaires pressentis : Agence de l’Eau Artois-Picardie, Services de l’Etat 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : A-7.2, E-3.1 

Lien PAGD : D66, D83 
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Objectif 13 : Concilier les usages de tourisme et de loisirs liés à l’eau avec la 

préservation des milieux 

 

N° Intitulé disposition 

86 Mettre en place une stratégie de maîtrise des habitations légères de loisirs dans les lits majeurs des cours d'eau 

87 
Sensibiliser les gestionnaires de sites et d'activités touristiques aux impacts de la "sur-fréquentation" sur les 
milieux naturels aquatiques et diffuser les bonnes pratiques 

88 Développer auprès des usagers les bonnes pratiques de gestion pour préserver les milieux et la ressource 
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Disposition 86 : Mettre en place une stratégie de maîtrise des habitations légères de loisirs dans 
les lits majeurs des cours d'eau 

Contexte : 

Des Habitations Légères de Loisirs (HLL) se sont historiquement installées le long de la Somme et 
de ses affluents, parfois en tant que site de logement permanent, mais le plus souvent comme 
lieux de villégiature et de résidence temporaire pour la pratique de la pêche et de la chasse et de 
nombreuses constructions illégales se sont progressivement développées dans les lits majeurs des 
cours d’eau. 

Pour rappel, les HLL sont considérées comme illégales si elles ne respectent pas les conditions 
fixées aux articles R111-37 et suivants du Code de l’urbanisme. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau incite les autorités compétentes en urbanisme à maintenir une 
vigilance sur les Habitations Légères de Loisirs illégales et à mettre en place une campagne de 
communication sur leur réglementation auprès des propriétaires/locataires. 

La structure porteuse du SAGE et les services de l’Etat et établissements publics accompagnent 
lesdites autorités dans cette démarche et communiquent sur la responsabilité des élus quant aux 
risques engendrés par l’existence et le développement de ces installations, du point de vue : 

 sanitaire (rejets directs d’eaux usées dans les milieux aquatiques) ; 

 environnemental (dégradation de milieux remarquables de type zones humides) ; 

 des risques naturels (zones inondables déclarées inconstructibles). 

La Commission Locale de l’Eau souhaite qu’une vigilance accrue des services de l’Etat et 
établissements publics au sein des zones humides ainsi qu’une communication renforcée soit 
mises en place afin de tendre vers la résorption de ces habitations. 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Services de l'Etat, Collectivités territoriales et établissements 
publics locaux compétents, AMEVA 

Partenaires pressentis : 

Rappel de la réglementation :  

Article L. 111-25 du Code de l’urbanisme 

Article R. 111-37 et suivants du Code de l’urbanisme sur les conditions d’implantation des 
Habitations Légères de Loisirs 

Lien SDAGE : A-9.1 

Lien PAGD : - 
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Disposition 87 : Sensibiliser les gestionnaires de sites et d'activités touristiques aux impacts de la 
"sur-fréquentation" sur les milieux naturels aquatiques et aux les bonnes pratiques 

Contexte : 

La fréquentation touristique au sein du territoire de SAGE est principalement axée sur Amiens, la 
Baie et la vallée de la Somme et les lieux de mémoire de la Grande guerre situés dans le secteur 
d’Albert. Un des atouts du bassin est l’attrait des milieux naturels pour les activités de loisirs et le 
tourisme, qui en revanche, peuvent représenter une menace pour la préservation de ces milieux.  

Sur le bassin, seule la Baie de Somme bénéficie d’actions spécifiques pour veiller à l’équilibre entre 
la protection des milieux et la fréquentation touristique (Opération Grand Site de France). 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau invite l’ensemble des propriétaires/gestionnaires de sites et 
d’activités touristiques à adopter une démarche vertueuse, permettant d’associer la gestion 
touristique et la préservation des sites naturels par : 

 L’aménagement des sites pour un accueil maîtrisé du public : stationnements aménagés, 
sanitaires, sentiers balisés, restriction de certains espaces naturels en reprise, canalisation 
du public, etc. ; 

 La communication adaptée à destination des usagers et touristes. 

A ce titre, la Commission Locale de l’Eau invite les collectivités territoriales et établissements 
publics locaux compétents ainsi que les offices du tourisme du territoire à sensibiliser les 
gestionnaires de sites et d’activités touristiques afin qu’ils puissent relayer les bonnes pratiques 
auprès des usagers. Cette sensibilisation pourra prendre la forme de : 

 Rencontres avec les gestionnaires de sites et d’activités touristiques afin de les sensibiliser 
aux impacts de la sur-fréquentation et de leurs activités ; 

 Formations des acteurs du tourisme aux bonnes pratiques ; 

 Supports de communication adressés aux acteurs du tourisme afin qu’ils soient diffusés 
auprès du grand public. 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Propriétaires/gestionnaires de sites et d’activités touristiques, 
Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents, Offices du Tourisme 

Partenaires pressentis : AMEVA 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : D-2, E-3.1 

Lien PAGD : D50, D41 
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Disposition 88 : Développer l’usage des bonnes pratiques chez les usagers pour préserver les 
milieux et la ressource 

Contexte : 

Sur le bassin versant, certaines activités de loisirs sont encadrées par des fédérations ou des 
associations d’usagers à l’instar de la pêche, la chasse. Ces dernières communiquent auprès de 
leurs adhérents sur les bonnes pratiques et la réglementation de leur activité. En revanche, 
d’autres activités de loisirs ne sont pas encadrées, les usagers ne bénéficient donc pas d’une 
sensibilisation particulière sur les bonnes pratiques à adopter. 

Enoncé de la disposition : 

La Commission Locale de l’Eau incite l’ensemble des structures d’encadrement de loisirs 
(fédérations, associations, etc.) à éviter l’usage des mauvaises pratiques susceptibles de causer un 
déséquilibre des milieux et à développer les bonnes pratiques en leur sein, en communiquant 
auprès de leurs membres (exemple : chartes de bonne conduite). 

Pour les activités pratiquées hors cadre des fédérations, la Commission Locale de l’Eau incite les 
collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents à mettre en place une 
communication spécifique à destination de ces usagers. 

Cette communication pourra viser à éviter les mauvaises pratiques ayant un impact sur les milieux 
naturels aquatiques et les espèces inféodées. 

La structure porteuse du SAGE est associée aux différentes démarches et peut être le relai sur 
l’ensemble du bassin. 

Typologie : Communication 

Secteur géographique : Bassin versant du SAGE 

Maitrise d’ouvrage pressentie : Parc Naturel Marin, Fédérations de Pêche et de Chasse, Comité 
Départemental de Canoë-Kayak, Associations, Collectivités territoriales et établissements publics 
locaux compétents 

Partenaires pressentis : AMEVA 

Rappel de la réglementation : Sans objet 

Lien SDAGE : E-3.1 

Lien PAGD : D50, D41 

 

 


